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 n° 266 224 du 24 décembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. NAJMI 

Rue de Florence 13 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juillet 2021, par X, qui se déclare de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de refus de visa lui opposée, datée du 30 juin 2021 (…) et lui 

notifiée le 5 juillet 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. NAJMI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me L. 

RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. En date du 22 avril 2021, la requérante a introduit une demande de visa auprès du Consulat 

général de Belgique à Tunis (Tunisie) en vue d’un regroupement familial avec son époux, de nationalité 

belge. 

 

1.2. Le 30 juin 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa à l’encontre de la 

requérante. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire: En date du 22/04/2021, une demande de visa de regroupement familial a été introduite 

sur base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers au nom de Madame [S], née le […] 1983 ressortissante de Tunisie, en vue 

de rejoindre en Belgique son époux, Monsieur [C.B.], né le […] 1966, de nationalité belge. 
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Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule qu'en ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l'article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer qu'il dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, que cette condition est réputée remplie lorsque 

les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 

14, par.1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

 

Considérant qu'afin de prouver ses revenus, [C.B.] a apporté une attestation de mutuelle dont il ressort 

qu'il dispose d'indemnités d'un montant mensuel moyen de 1330.68€ ; 

 

Considérant qu'un tel montant ne constitue pas un revenu suffisant au sens de l'article de loi précité ; en 

effet, ce montant est inférieur à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, par.1er, 3° de la loi du 

26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale (1596.89€ net/mois) ; 

 

Considérant que les revenus de Monsieur sont nettement inférieurs à ce montant, tandis qu'il est père 

de deux enfants encore mineurs ; dès lors, l’Office des Étrangers estime que ce montant est insuffisant 

pour subvenir aux besoins de sa famille (alimentation, logement, habillement, éducation, mobilité, loisirs, 

soins de santé, assurances et autres besoins) sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

 

Considérant que Monsieur n’a pas prouvé qu’il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques 

en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille, répondant aux conditions reprises aux articles 

123 et suivants de l'Arrêté Royal du 03/07/1996; en effet, l'attestation de mutuelle produite n'est relative 

qu'à la situation de Monsieur et ne concerne en rien son épouse ; 

 

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa 

regroupement familial est rejetée. 

 

(…) 

 

Motivation 

Références légales: Art. 40 ter 

 

Limitations: 

 

•  Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art. 40ter de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi 

du 08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas prouvé qu'il dispose d'une assurance maladie 

couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. 

•  Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi 

du 08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas démontré qu'il dispose de moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers tels que prévu à l'article 40ter, alinéa 2. 

•  L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de visa est rejetée. 

•  L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. 

•  En cas de nouvelle demande de visa, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de 

vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée 

nécessaire. 

•  L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une nouvelle demande. 

Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de 

l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 40bis § 2, 1°, 40 ter et 42, §1er, 

alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratif (sic), du principe général de bonne administration et plus 

particulièrement des principes de prudence et de minutie, de l’obligation pour l'autorité administrative de 

prendre en considération l'ensemble des éléments pertinents de la cause ; et de l'erreur manifeste 

d'appréciation ». 

 

http://www.dofi.fgov.be/
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2.1.1. Dans une première branche, la requérante reproduit tout d’abord le prescrit des articles 40ter et 

42, §1er, alinéa 2, de la loi, et rappelle les enseignements de l’arrêt Chakroun et d’un arrêt prononcé par 

le Conseil de céans afférents à ces dispositions puis fait valoir ce qui suit : « Qu'en l’espèce, ainsi 

[qu’elle] l’a exposé à l’appui de sa demande de visa, au moment de cette demande, M. [C.B.] était en 

incapacité de travail et percevait à ce titre des indemnités de la Mutuelle (sic) à hauteur de 1.330.00 € 

par mois. Ces indemnités étant versées depuis plus d’un an, M. [B.] a annoncé dans la demande de 

séjour de son épouse qu’il basculerait incessamment dans le régime d'invalidité ; 

Comme le Conseil d’Etat l'a relevé « l’allocation d'invalidité, [...], est octroyée lorsqu'une incapacité de 

travail se prolonge au-delà de la période d'incapacité primaire et est à charge du régime d’assurance 

maladie-invalidité obligatoire mis en place par la loi du 9 août 1963 instituant et organisant un régime 

d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités » et ne provient pas du système complémentaire 

de l'aide sociale, dont les revenus ne sont pas pris en considération par l’article 40ter LE ; 

 

M. [B.] et [elle] n'ont pas d’enfant. Ce montant est en conséquence tout à fait suffisant pour couvrir les 

frais du ménage, même s'il n'atteint pas 120% du montant visé à l'article 14. §1er, 3° de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale ;  

M. [B.] paie un loyer mensuel de 521,05 € (…), ainsi qu’une provision pour charge de 95,00 €. Le reste 

lui suffit pour vivre. Il envoie d'ailleurs régulièrement de l’argent à son épouse, souvent par 

l’intermédiaire de personnes voyageant de Belgique en Tunisie, rarement par virement (…) ; 

 

Que la motivation de la décision attaquée est stéréotypée en ce qu'elle se contente de soulever que M. 

[B.] serait le père de deux enfants mineurs et que le montant de ses revenus serait « insuffisant pour 

subvenir aux besoins de sa famille (alimentation, logement, habillement, éducation, mobilité, loisirs, 

soins de santé, assurances et autres besoins) » ; 

Qu'en effet, [elle] a précisé à l’appui de sa demande que son époux était divorcé ; Qu'il paie donc une 

pension alimentaire à son ex-femme ; Que la motivation de l'acte attaqué ne permet pas de comprendre 

quelles dépenses précisément la partie adverse a pris en considération pour estimer que ses revenus 

n’étaient pas suffisants pour subvenir aux besoins de sa famille ; 

Que, comme exposé, M. [B.] paie un loyer de 521 € ;  Que si la partie adverse l’avait demandé, il l'aurait 

informée qu'il payait une pension alimentaire de 300 € à son ex-épouse ; 

Qu'il souhaite [la] faire venir seule, le couple n’ayant pas d'enfant et M. [B.] s’inquiétant pour la sécurité 

de son épouse restée seule en Tunisie ;  

Qu'en outre, [elle] a exposé recevoir de l'argent régulièrement de son époux, qui se charge, en réalité, 

déjà de la faire vivre, même à distance ; 

Qu'au vu des éléments de l’espèce, [elle] n’aperçoit pas ce qui fonde le constat lapidaire de la partie 

adverse ; 

Que dès lors que cet examen particulier des besoins propres de [sa] famille manque, la décision 

attaquée viole les dispositions visées au moyen et n'est en conséquence pas adéquatement motivée ». 

 

2.1.2. Dans une seconde branche, la requérante expose ce qui suit : « […] contrairement à ce que 

prétend la décision attaquée, [elle] a bien produit une attestation d'assurabilité de la Mutuelle (sic) de 

son époux (…), confirmant son inscription comme personne à charge de M. [B.] dès qu'elle figurera sur 

sa composition de ménage (ce qui ne se peut actuellement par définition) ; 

Que la décision attaquée procède en conséquence d'une erreur manifeste d’appréciation et que sa 

motivation manque en faits (sic) ; EN TELLE SORTE que l'acte attaqué doit être annulé, et entre-temps, 

suspendu ». 

 

2.2. La requérante prend un second moyen « de la violation des articles 2, 3 et 7 de la Directive 

2004/38/CE du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, de la violation de l'article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de la 

violation de l'article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de la violation de 

l'article 22 de la Constitution, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratif, du principe général de bonne administration et plus 

particulièrement des principes de prudence et de minutie, de l'obligation pour l'autorité administrative de 

prendre en considération l'ensemble des éléments pertinents de la cause ; et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.2.1. Dans une première, en réalité unique branche, la requérante expose ce qui suit : « […] la décision 

querellée se fonde sur l'article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 telle que modifié par la loi du 8 juillet 

2011 (loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
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l'éloignement des étrangers en ce qui concerne les conditions dont est assorti le regroupement familial) ; 

ALORS QUE cette disposition porte atteinte au droit européen et international des droits de l’homme ». 

 

Elle affirme que le droit au respect de la vie privée et familiale, consacré à l’article 8 de la CEDH, 

impliquant le droit de vivre avec son ascendant (sic), constitue un droit fondamental consacré en droit 

belge et européen ; que l’importance de ce droit est rappelée dans le préambule de la Directive 

2004/38, ainsi que dans l’arrêt C-540/03 de la CJUE du 27 juin 2006 ; que cette jurisprudence relative 

au droit au regroupement familial des ressortissants de pays tiers en vertu de la Directive 2003/86 est 

applicable mutatis mutandis au droit au regroupement familial des citoyens de l’Union européenne. Elle 

poursuit en alléguant « Que la Cour EDH a également affirmé que le droit au respect de la vie familiale 

implique l’obligation positive pour les Etats de faciliter la réunion de la famille, ce qui peut impliquer 

l’octroi d’un titre de séjour; […]. Que la protection de la vie privée et familiale ne se limite pas au seul 

citoyen de l’Union mais également aux membres de sa famille, ressortissants de pays tiers, qui sollicite 

(sic) un regroupement familial; Que c’est ainsi que le droit fondamental à la vie familiale consacré par le 

droit de l’Union européenne a déjà servi indirectement à protéger des ressortissants de pays tiers qui 

étaient des membres de la famille proche du citoyen de l’Union; […] Que les seules restrictions, qui 

peuvent être apportées au droit garanti par l’article 8 de [la CEDH], sont celles qui sont «nécessaires 

dans une société démocratique » […]; Que, par ailleurs, le droit au regroupement familial, en ce qu’il 

constitue une déclinaison du droit à la vie privée et familiale, doit respecter le principe de standstill lié à 

ce droit et ne peut soudainement faire marche arrière dans la reconnaissance de ce droit aux citoyens 

de l’Union européenne; Que l’obligation de standstill, l’effet cliquet ou la théorie du non-retour sont 

autant d’expressions pour désigner une variante du principe d’effectivité. Cette obligation interdit aux 

autorités publiques de légiférer à rebours des droits garantis, et donc de diminuer le niveau de 

protection acquis […]; […]; Que si les droits socio-économiques […] bénéficient d’un effet de standstill, 

en va-t-il tout autant pour les droits civils et politiques qui constituent, à la différence des premiers de 

véritables droits subjectifs et non pas seulement des lignes de conduite à destination des autorités 

publiques, ce d’autant plus que «nulle cloison étanche ne sépare les droits civils et politiques des droits 

économiques et sociaux»; Que la reconnaissance de l’obligation de standstill dépend notamment du 

contenu que l’on confère à l’applicabilité directe d’une norme; Qu’à cet égard, le droit au regroupement 

familial avec ses ascendants est reconnu par la Directive 2004/38 qui bénéficie d’un effet direct dès lors 

que ces dispositions sont suffisamment claires, précises et inconditionnelles que pour pouvoir être 

invoquées directement par les citoyens; Que, par conséquent, nul doute que les droits conférés aux 

citoyens européens par cette Directive sont suffisamment précis que pour constituer une obligation de 

standstill dans le chef des Etats membres; Que ceci est d’autant plus vrai que le droit au regroupement 

familial tel que consacré dans la Directive 2004/38 fait partie intégrante du droit à la vie privée et 

familiale; Que, les juridictions belges reconnaissent un effet direct à l’article 8 de [la CEDH]; Qu’en 

l’espèce, en empêchant les Belges de pouvoir vivre en Belgique avec leurs conjoints et descendants au 

seul motif qu’ils ne disposent pas de moyens de subsistance au moins équivalents à cent vingt pour 

cent du revenu d’intégration sociale, la nouvelle mouture de l’article 40 ter porte gravement atteinte au 

droit à la vie privée et familiale de ces Belges; Que cette violation ne ménage aucun équilibre entre les 

intérêts de l’Etat et ceux du citoyen; Qu’en effet, si l’objectif est de limiter l’immigration au pays, nul 

besoin de supprimer (sic) d’exiger un montant de référence équivalent à cent vingt pour cent du revenu 

d’intégration sociale dès lors que l’ancienne législation posait déjà comme limite à ce regroupement la 

condition de disposer de ressources suffisantes; Que force est de constater que pareille restriction ne 

résiste pas au contrôle de proportionnalité ni constitue la mesure la moins restrictive dans une société 

démocratique; Qu’enfin, en ajoutant une condition supplémentaire au droit au regroupement familial des 

Belges avec leurs membres de la famille alors que ce droit leur a été expressément reconnu par l’article 

3 de la Directive 2004/38 et par l’ancien article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, la disposition 

querellée porte atteinte à l’obligation de standstill; […]» et conclut « Qu’il résulte de ce qui précède que 

la décision querellée est illégale en ce qu'elle se fonde sur une disposition portant atteinte au droit 

européen et international des droits de l’homme ;  

Que, par conséquent, la décision attaquée viole les dispositions et principes visés au moyen ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le premier moyen, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que selon l’article 40ter de la loi, 

tel qu’applicable en l’espèce, l’étranger qui invoque le droit de s’établir en Belgique en qualité de 

conjoint ou de descendant du conjoint d’un Belge est soumis à diverses conditions, notamment celle de 

démontrer que le ressortissant belge qu’il rejoint dispose de moyens de subsistance stables, suffisants 

et réguliers.  
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Ledit article 40ter, § 2, alinéa 2, précise en effet que « Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, 

doivent apporter la preuve que le Belge :  

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel 

qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu 

compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail.  

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi : « S'il n'est pas 

satisfait à la condition relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 

2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres 

du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour 

permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou 

son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les 

documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant ».  

 

En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée notamment sur le constat que le 

regroupant n’a pas apporté la preuve qu’il disposait de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers au sens de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi. En effet, la partie défenderesse a 

considéré qu’ «[…] afin de prouver ses revenus, [C.B.] a apporté une attestation de mutuelle dont il 

ressort qu'il dispose d'indemnités d'un montant mensuel moyen de 1330.68€ ; 

Considérant qu'un tel montant ne constitue pas un revenu suffisant au sens de l'article de loi précité ; en 

effet, ce montant est inférieur à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, par.1er, 3° de la loi du 

26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale (1596.89€ net/mois) ; 

Considérant que les revenus de Monsieur sont nettement inférieurs à ce montant, tandis qu'il est père 

de deux enfants encore mineurs ; dès lors, l’Office des Étrangers estime que ce montant est insuffisant 

pour subvenir aux besoins de sa famille (alimentation, logement, habillement, éducation, mobilité, loisirs, 

soins de santé, assurances et autres besoins) sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ».  

 

En termes de requête, le Conseil observe que la requérante reste en défaut de contester utilement cette 

motivation de l’acte entrepris mais tente, par la réitération de certains éléments transmis à la partie 

défenderesse dans son courrier du 19 avril 2021 et par des affirmations totalement péremptoires, 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne peut être admis en l’absence de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans son chef à cet égard.  

Pour le surplus, la requérante se borne à ériger en griefs les conséquences de ses propres négligences 

en arguant « […] Que si la partie adverse l’avait demandé, il l'aurait informée qu'il payait une pension 

alimentaire de 300 € à son ex-épouse ; Qu'il souhaite [la] faire venir seule, le couple n’ayant pas 

d'enfant et M. [B.] s’inquiétant pour la sécurité de son épouse restée seule en Tunisie […] ». Or, sur ce 

point, force est de rappeler l’enseignement de la jurisprudence administrative constante, dont il ressort 

que c'est à la requérante, qui a introduit une demande de visa, d’apporter la preuve qu’elle satisfait aux 

conditions légales du droit qu’elle revendique, en l’occurrence les conditions prescrites par l’article 40ter 

de la loi tandis que l’administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressée un débat 

sur la preuve des circonstances dont celle-ci se prévaut, dès lors que les obligations qui lui incombent 

en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité 

de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, 

notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 80.207 du 26 avril 2012 et n° 27 888 du 27 

mai 2009).  

 

Partant, ce motif suffit à fonder la décision contestée, de sorte qu’il n’est pas utile de se prononcer sur la 

légalité du deuxième motif de la décision querellée, selon lequel « Considérant que Monsieur n’a pas 

prouvé qu’il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les 

membres de sa famille, répondant aux conditions reprises aux articles 123 et suivants de l'Arrêté Royal 

du 03/07/1996; en effet, l'attestation de mutuelle produite n'est relative qu'à la situation de Monsieur et 

ne concerne en rien son épouse » qui, à supposer même qu’il ne soit pas fondé, ne pourrait suffire à 

justifier l’annulation de celle-ci. En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil ne doit pas 

annuler une décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux 
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lorsqu’il apparaît que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les 

motifs légaux. 

 

3.2. Sur le second moyen, le Conseil relève que les arguments développés par la requérante sont 

essentiellement dirigés à l’encontre de l’article 40ter de la loi. Ils ne sont nullement dirigés à l’encontre 

de la décision attaquée, dans la mesure où la requérante se contente d’invoquer la non-conformité de 

l’article 40ter de la loi à l’article 8 de la CEDH et à l’obligation de standstill qu’il convient de conférer au 

regroupement familial tel que consacré dans la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004. Or, le Conseil 

n’est pas compétent pour contrôler la constitutionnalité d’une disposition législative ou sa conformité à 

des instruments de droit international contraignants. En effet, en vertu des articles 39/2, § 2, et 39/82, 

§1er, alinéa 1er, de la loi, un recours devant le Conseil de céans doit avoir pour objectif une décision 

individuelle en telle sorte que les griefs formulés dans le moyen ne portant pas sur l’acte attaqué, ils ne 

sont aucunement recevables.  

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle, à toutes fins utiles, que la Cour européenne des droits de 

l’homme a, à diverses occasions, considéré, d’une part, que l’article 8 de la CEDH ne garantissait pas, 

en tant que tel, le droit pour une personne de pénétrer ou de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante, et que, d’autre part, les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, en application 

desquelles la décision attaquée a été prise, doivent être considérées comme constituant des mesures 

qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le 

territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz 

Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

Il s’ensuit que c’est à tort que la requérante soutient que la décision querellée, en ce qu’elle refuse de lui 

accorder le visa qu’elle sollicitait pour un motif prévu par la loi et établi au dossier administratif, serait 

constitutive d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 

En tout état de cause, le Conseil constate que les effets de la décision litigieuse sont limités à l’accès au 

territoire et que la requérante n’invoque aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale normale et 

effective ailleurs que sur le territoire belge. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre décembre deux mille vingt et un par : 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


